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Un exemplaire de la pétition demandant la réforme 

électorale est déposé dans les bureaux du Censeur, quai 

St-Antoine, n» 27, au 2e, où les citoyens peuvent venir 

ci orner. 

RÉFORME ÉLECTORALE. 

PÉTITION LYONNAISB. 

La pétition lyonnaise sera close dans deux jours ; l'ouver-

ture delà session en nécessite l'envoi à la chambre des dé-

putés où elle sera présentée couverte de onze mille signa-

tures environ. Soit qu'elle se confonde avec les pétitions 

des autres départements, variant de rédaction dans l'ex-

pression d'un même vœu , suivant le caractère , le bien-

être ou les souffrances des populations, afin que les dé-

putés n'aient à statuer qu'une seule fois sur tant de 

demandes parties de points divers; — soit qu'elle obtienne 

les honneurs d'un rapport et d'un vote particuliers, — le 

nombre imposant de signatures qu'elle porte , les circons-

tances dans lesquelles elle a été signée, le calme et la bonne 

foi qui ont présidé aux opérations, doivent avoir de l'in-

fluence sur la chambre, et lui font dans tous les cas un 

impérieux devoir d'écouter religieusement les vœux d'une 

partie de la population lyonnaise. 

Ecouter toutefois et passer à l'ordre du jour, serait in-

jurieux pour les pétitionnaires qui comprennent les devoirs 

de la chambre. 

Afin d'éclairer les députés sur la valeur de nos vœux , 

afin de les mettre en garde contre les attaques des ennemis 

de la liberté, contre les calomnies de ces hommes tou jours 

prêts à attacher le ridicule de leur nom à une manifesta-

tion patriotique, nous dirons en peu de mots dans quelles 

circonstances la pétition a été signée. 

Depuis sept ans la garde nationale est dissoute à Lyon, 

depuis six ans on viole la loi en ne la réorganisant pas, et 

depuis cette époque il n'existe plus de cadre où soient in-

scrits les noms des citoyens actifs. Lyon manque d'un corps 

oit l'esprit de patriotisme s'échauffe, se maintient par le 

contact, où l'on discute, où l'on s'éclaire, où l'on sait que 

J'o/i est gardien des libertés publiques, où l'on comprend 

enfin, des armes à la main et du courage au cœur, qu'on a 

une valeur, qu'on est une puissance; Lyon est donc privée 

d'un des mobiles qui font réussir les manifestations. D'un 

autre côté, les malheureux événements dont cette ville a 

été le théâtre ont éloigné quelques hommes de la scène 

politique, en ont relégué un grand nombre dans l'indiffé-

rence la plus complète ; beaucoup d'autres dont les opinions 

sont vives et tranchées se sont abstenus de signer, en expri-

mant la pensée que le pays n'obtiendrait rien en pétition-

nant. 

On ne reprochera pas non plus aux patriotes d'avoir re-

cruté hors de leurs rangs ; on n'accusera pas les partis 

d'avoir fait à Lyon cette alliance menteuse qui a si long-

temps servi de texte aux déclamations des journaux du 

pouvoir. L'organe du parti légitimiste à Lyon a élevé un 

schisme entre lui et là Gazette de France. Ce'parii ne pou-

vait, du reste, signer une pétition qui demande le change-

ment des circonscriptions électorales ; beaucoup d'hommes 

encore, faiseurs de petites économies, n'osant ou ne sachant 

pas rechercher par quel moyen on arrivera à en faire de 

grandes, se sont effrayés d'une augmentation du budget 

nécessitée par la rétribution demandée par les députés. Ils 

n'ont pas compris que cette indemnité est la garantie vé-

ritable, unique, de la liberté dans le choix des élections, 

choix qui ne serait plus restreint aux hommes fort riches 

ou assez ambitieux pour sacrifier pendant quelques années 

une partie de leur fortune, dans l'espérance de la refaire 

plus tard, et enfin aux fonctionnaires publics ; ils n'ont pas 

vu que ces fonctionnaires sont réellement rétribués comme 

députés, et non à cause des fonctions pour lesquelles ils ont 

été nommés , puisqu'ils ne les remplissent pas , et qu'il y 

a par conséquent double emploi de salariés; ils n'ont pas 

songé qu'en supprimant les places ainsi reconnues inutiles, 

on trouverait des fonds pour donner aux députés une juste 

indemnité qui cette fois leur serait payée par la nation et 

non par le pouvoir. 

A tout ceci il faut joindre les tracasseries et les 

mensonges de la police. Elle a couru chez les citoyens ; 

elle a cherché à intimider; elle a semé partout le bruit 

que la pétition était illégale, et que les signataires en se-

raient poursuivis. Malgré tant de causes qui semblaient 

devoir éloigner les citoyens de signer la pétition ou en 

restreindre le nombre , onze mille hommes , patriotes in-

telligents , comprenant les tendances du pouvoir , de-

vinant de quels dangers son obstination nous menace, 

persuadés que d'importantes modifications dans la consti-

tution du pouvoir électoral sont indispensables au bien 

du pays, onze mille hommes ont demandé la réforme. 

Dans ce nombre Lyon entre pour neuf mille ; Condrieux , 

Givors, Beaujeu, les villages de Millery, Ecully, Oullins, 

Couzon, Collonges, Saint-Cyr , Saint-Didier, ont fait le 

reste. Parmi les signatures se trouvent celles de cinq con-

seillers municipaux de Lyon; un maire et un grand nom-

bre de conseillers municipaux des communes voisines; 

plusieurs capitaines de la garde nationale de ces mêmes 

communes , plus de cinq cents électeurs et plus de cent 

éligibles. 

Si le pouvoir avait quelque sympathie pour notre popu-

lation dont une portion est si malheureuse, pour notre 

ville attristée par tant de malheurs, il devrait se réjouir de 

voir les patriotes lyonnais recourir au droit constitutionnel 

de pétition pour faire entendre leurs vœux, pour exprimer 

les besoins des masses. C'est depuis long-temps la seule 

manifestation à la fois constitutionnelle et libérale que la 

France entière ait faite ; la dédaigner, c'est compromettre 

peut-être la tranquillité du pays. Toutefois, en voyant ce 

qui se passe partout à propos des pétitions, en voyant que 

les besoins de la France sont compris par un si grand 

nombre d'hommes, il est permis d'espérer que la liberté 

ne périra pas dans une nation où elle compte tant de dé-

fenseurs. 

Nous avons parlé ces jours-ci, d'après un journal de Metz, 

d'une lettre rectificative adressée par 51 gardes nationaux 

de celte ville au Moniteur, sur les faits qui ont motivé la 

dissolution de la garde nationale. Le Moniteur publie au-

jourd'hui le texte de cette lettre , précédé de l'observation 
suivante : 

« Nous recevons, dit la feuille officielle, la lettre suivante 

dont l'insertion nous est demandée aux termes de la loi : » 

Metz, 6 décembre 1838. 

Monsieur le rédacteur, 

Les numéros du Moniteur publiés les 28 et 29 novembre con-
tiennent, sur les laits qui ont précédé à Metz la dissolution de 
la garde nationale, un article et une lettre dans lesquels ces faits 
sont reproduits avec inexactitude. Ces publications tendraient à 
représenter la majorité des officiers comme ayant manqué, en-
vers le chef que leur impose la loi, à la subordination qu'elle 
prescrit; il n'en a rien été. Nous tenons à ne répondre que de 
nos actes. Nous venons donc protester publiquement contre des 
récits qui, répandus par votre feuille, ont acquis par là seule-
ment un certain degré d'authenticité, et dans lesquels on a même 
pu chercher les considérants de l'ordonnance qui vient de frap-
per notre garde nationale. 

Les officiers ont été convoqués pour faire une visite au préfet 
de la Moselle, non parle maire, mais par le colonel, d'après les 
ordres du maire. Celte visite, qu'aucun règlement ne prescrit, 
est chose de pure convenance et n'a rien de commun avec lo 
service. 

Quand le maire est arrivé au milieu des officiers, qui étaient au 
nombre d'environ soixante, et non pas quatre-vingt-dix , le co-
lonel ne l'a point apostrophé en termes violents et injurieux; il 
lui a adressé ces paroles : a Monsieur le maire, j'ai besoin de 
vous dire , en présence des officiers de la garde nationale, que 
vous avez été malveillant pour leur colonel. Vous avez dit en 
plein conseil municipal des choses qui ne sont pas vraies, qui 
sont absurdes, ridicules, et qui tendraient à déverser la calom-
nie sur moi. Je déclare donc que le colonel de la garde natio-
nale de Metz n'accepte pas votre patronage pour se présenter à 
la préfecture ; il y paraîtra seul, ou il s'y rendra , mais sans 
vous, avec les officiers qui voudront l'y suivre. » 

Le maire, après avoir écoulé cette allocution , ne s'est point 
adressé aux officiers , niais au colonel , et il a commencé sa ré-
ponse par ces mots textuels : a Mon colonel , je n'ai pas dit au 
conseil », etc. Puis il a expliqué les paroles qu'il prétendait 
avoir proférées dans le sein du conseil. 

M. Woirhaye, chef de bataillon et conseiller municipal, a fait 
remarquer à M. le maire que ce qu'il venait de dire était con-
traire au procès-verbal de la séance dont ce magistral avait vai-
nement demandé la rectification. 

Le colonel ne paraissant pas satisfait des justifications du 
maire , celui-ci a pris de nouveau la parole, et il a cru devoir 
expliquer sa conduite envers le colonel par les rapports qui lui 
avaient été faits. Le colonel, qualifiant alors par un mot très-
amer la personne^qu'il signalait comme ayant fait ces rapports, 
a dil que « M. le maire aurait du s'assurer Vingt fois de la vé-
rité avant de se permettre une imputation aussi grave contre le 
colonel de la garde nationale. » 

En ce moment, M. Simon , lieutenant - colonel, s'arlressant 
avec beaucoup de calme à M. le maire, a dit qu'il suivrait le co-
lonel, et qu'il y était d'autant plus disposé, que, selon lui, M. le 
maire avait toujours montré peu de bienveillance pour la garde 
nationale. Alors, M. le colonel , mettant lin à ce débat, dit une 
seconde fois : « Je vais à la préfecture seul ou avec les officiers 
qui voudront me suivre. » Le maire répondit expressément dans 
ces termes : « A votre aise, colonel, à votre aise. » 

Il n'est point vrai qu'un officier ait engagé ses camarades à se 
joindre au maire; il n'y a eu d'autres interlocuteurs dans cette 
scène que MM. François, Bompard, Woirhaye et Simon. 

La majorité des officiers, sans délibérer et sans rien dire, a suivi 
le colonel à la préfecture; sept d'entre eux seulement sont res-
tés avec M. le maire. 

Nous n'avons point à rechercher ce qu'auraient fait ou ce 
qu'auraient dû faire les officiers de la garde nationale, si M. le 
maire, opposant un ordre formel à l'intention manifestée par le 
colonel, les avait mis dans la nécessité de se prononcer entre 
leur chef immédiat el le maire. M. le maire n'a point fait acte 
d'aulorilé, et nous n'avons pas été placés dans l'alternative d'une 
désobéissance soit à l'un soit à l'autre de nos chefs. Nous affir-
mons sur l'honneur que les laits ne se sont pas passés autrement. 

Veuillez, monsieur le rédacteur, publier cette déclaration dans 
votre prochain numéro. S il en est besoin, nous vous en requé-
rons aux termes de l'art. 2 de la loi du 25 mars 1822. 

Nous avons l'honneur de vous saluer. 
(Suivent 51 signatures.) 

OBSÈQUES DU CONVENTIONNEL CHOUDIEU. 

Les obsèques de Pierre-Réné Choudieu, membre de la Con-
vention nationale, ont eu lieu aujourd'hui. Son corps, suivi d'une 
vingtaine de personnes , a été transporté directement de son 
logement au cimetière Montmartre. M. Thibaudeau, ancien col-
lègue de Choudieu, a prononcé sur sa lombe, d'une voix grave 
et fortement accentuée, quelques paroles qui ont produit sur 

I les assistants une impression profonde. 
« Hier , a-t-il dit, 50,000 hommes en armes, une foule de fonc-

tionnaires civils el militaires, avec costumes et insignes, étaient 
commandés pour assister au convoi d'un soldat de la révolution, 
d'un guerrier dont la jeunesse fut consacrée au service de la ré-
publique, qui lui ouvrit ta carrière de la fortune et des honneurs. 
Aujourd'hui le convoi d'un des fondateurs de la république s'est 
avancé silencieusement, entouré de quelques hommes, recueil-
lant sur sou passage les modestes témoignages de respect ac-
cordés spontanément à tous les morts, à peu près comme le 
convoi du pauvre. Entre deux hommes partis du même point, 
pourquoi cette différence? Pénétré d'une profonde conviction, 
Choudieu, fidèle à ses principes, préféra la carrière de la persé-
cution et de la pauvreté. Pour le vulgaire il prit un mauvais 
parti ; mais la conscience ne calcule point, et il ne fut pas mal-

MÉDITATION. — Z.ES TOMBEAUX. 

I. 
Vents du soir, laissez votre haleine 

Gémir dans les rameaux de nos saules pleureurs ; 
Vos accords sont pour l'ame un lien qui l'enchaîne 
A tous lieux consacrés au mystère des pleurs. 

N'êtes-vous pas la voix sublime 
Qui s'échappe de ces gazons? 
La mort serait-elle un abime 
D'où ne nous viendraient aucuns sons? 

Non, non! ici s'abrite l'espérance, 
De nos cilés fuyant le ciel impur; 
Un souffle seul de ce monde qui pense 

Ternirait ses ailes d'azur. 

Vents du soir, laissez votre haleine 
Gémir dans les rameaux de nos saules pleureurs; 
Vos accords sont pour l'ame un lien qui l'enchaine 
A tous lieux consacrés au mystère des plcurs.J 

II. 
Pourquoi t'élancer dans l'espace, 

Vert cyprès qui reçois les larmes du vivant? 
Est-ce pour nous dire la trace 
Que l'on suit au ciel en mourant? 

Mais ces fleurs que le passant jette, 
Et que le vent vient faner tour à tour, 

Sont-elles des débris de la même tempête 
Ou quelque image de l'amour?... 

Pourquoi sur ces pierres funèbres 
Ces devises que l'âge efface avec le temps? 
Celui qui dort ici pensa-t-il aux ténèbres, 

Dans la splendeur de son printemps? 

Pourquoi cette superbe tombe? 
Pourquoi ce tertre abandonné? 

Est-il un sort divers du pauvre qui succombe, 
Ou du puissant qui meurt de sa chule étonné? 

Pourquoi?... Mais laissons à la terre 
La gloire de ces vains débals ; 
Voilà notre croix funéraire I 

Près d'elle s'enfuit le mystère 
De celte vie et du trépas. 

Dieu! que sont à l'homme qui passe 
Tant de siècles ensevelis? 
C'est un atome dans l'espace, 
C'est un dot qui nait et s'efface; 
Sans laisser après lui de plis. 

Ici-bas toute barque échoue 
Malgré l'orgueil du nautonnier; 
La tempête rit et se joue 
Du cœur humble et du cœur allier. 

En vain, sous l'éclat d'une armure, 
Les héros vont braver les cieux; 
Les cieux laissent à la nature 
Tout le soin de se venger d'eux. 

Jusqu'à loi, vierge au doux sourire, 

L'avenir poursuivra son cours, 
Et tranchera dans son délire 
Le beau rêve de tes amours! 

La lyre du barde se brise 
Quand elle enfante de doux chants, 
El puis le souffle de la brise 
Emporte ses derniers accents. 

Il ne reste que la prière 
De notre passage ici-has. 
Salut à toi, croix funéraire ! 
Près de toi s'enfuit le mystère 
De celte vie el du Irépas. 

Vents du soir, laissez votre haleine 
Gémir dans les rameaux de nos sautes pleureurs; 
Vos accords sont pour l'ame un lien qui l'enchaine 
A tous lieux consacrés au mystère des pleurs. 

III. 
Déroule ton voile en silence, 
O nuit, compagne des tombeaux! 
Dérobe à mon ame en souffrance 
L'aspect du monde el de ses maux! 

Mon ame, voilà ton asile! 
Voilà le port qui s'ouvre devant loi; 

Quant je t'aborderai sur ma barque fragile, 
Dieu du ciel ! penche-toi vers moi I 

FRANCISQUE LUCROS. 



lieureux. Nous épargnerons à sa lombe solitaire l'éloge de sa vie 

politique; elle, appartient à l'histoire, et la place modeste qu'il 

y occupera sera toujours honorable. Ce qui le dislingue par-

dessus tout, c'est la fermeté inébranlable de son caractère, c'est 

la probité et le désintéressement'; vertus, il est vrai, assez com-

munes lorsqu'il enlra dans la carrière publique, mais qu'il ne 

cessa de pratiquer dans un temps où elles étaient devenues plus 

rares. Pendant l'exil, il ne voulut jamais participer au secours 

que les conventionnels donnaient à ceux de leurs collègues qui 

étaient dénués de moyens d'existence. « Je puis travailler , » dit-

il, et il se fit proie d'imprimerie. Ce secours, que la génération 

actuelle l'apprenne I était de 50 ou 60 fr. par mois. Telle était 

l'unique ressource de quelques vieillards,membres de celte as-

semblée qui fonda la république, gouverna la France, et résista 

à tous les efforts de l'Europe. Nous n'exprimerons ni douleur 

ni regrets sur la tombe de Choudieu. S'il pouvait nous entendre, 

il s'en offenserait. Il avail vécu, il ne redoutait pas la mort : la 

sienne a été digne de sa vie. » (National.) 

Il n'y a plus de doute sur l'évacuation des Marches et par con-

séquent sur celle d'Ancône ; les Autrichiens ont donné l'exem-

ple. Voici ce que contient à ce sujet la Gazette de Bologne du 

1er décembre : 

« Les troupes autrichiennes stationnées dans les légations en 

deçà de Pesaro ont commencé leur mouvement le 23 du mois 

dernier pour rentrer dans les états autrichiens , tenant la route 

de Ferrare; la dernière colonne des chasseurs , qui était en gar-

nison dans la partie extrême méridionale de l'Emilia (pays entre 

Ilimini et Ferrare), est passée par ici le 29 au matin. 

Ï Hier , le général de Puckner, après avoir remis le comman-

dement entre les mains du général de Salis, commandant la 3e 

division militaire, a quitté notre ville , l'évacuation des légations 

par les troupes autrichiennes étant déjà accomplie. 

» On doit en cette occasion faire l'éloge mérilé des troupes 

autrichiennes pour la belle discipline et la belle conduite qu'elles 

ont montrées pendant leur séjour dans ces pays. 

» Les olliciers des troupes pontificales ont, dans ces derniers 

jours, donné aux officiers autrichiens des preuves particulières 

de la concorde et de l'estime réciproque qui ont toujours régné 

entre les deux garnisons.» 

M. Aubry-Foucault, gérant de la Gazette de France, et M. 

Raymond Coste, gérant du journal le Temps, ont comparu au-

jourd'hui devant la 7e chambre correctionnelle. Ils étaient pour-

suivis pour infidélité èt mauvaise foi du compte-rendu par ces 

deux jour naux du procès en diffamation intenté par les fils de 

Casimir Périer, à l'audience du 26 octobre dernier. Le gérant 

du Temps était de plus poursuivi en raison de ce que le compte-

rendu infidèle serait aussi injurieux pour le tribunal. 

M. Anspach, avoeai du roi, a relevé quatre espèces d'inexac-

titudes dans les articles des deux journaux : 

1° On y a dit que M. Casimir Périer aurait été ministre d'é-

tat à l'époque où aurait été, non pas seulement proposé, mais 

passé, le marché de fusils avec M. Gisquet; 

2» On a prétendu que le ministère public regardait les fonc-

lions de ministre d'état comme inconstitutionnelles ; 

3« On a dit, dans le Temps, que cette doctrine, consacrée par 

le tribunal, avait excité une surprise universelle dans l'audi-

toire ; 

4o Ces deux gérants ont dit à tort qu'il résultait du jugement 

de compétence que l'affaire, sur le fond, serait plaidée à huis-

clos, tandis que les débats devaient être publiés, mais qu'il sera 

seulement défendu aux journaux d'en parler. 

Enfin, M. l'avocat du roi s'est expliqué sur les réserves con-

tenues dans ses réquisitions; il ne poursuivra point les jour-

naux qui ont rendu un compte plus ou moins exact de ce procès, 

mais le parquet est décidé à poursuivre désormais les journaux 

qui, au mépris de la loi du 9 septembre 1835, publient les faits 

diffamatoires dans de pareils procès. 

M= de Privezac a soutenu la bonne foi de la Gazette de France. 

M» Philippe Dupin a dit que l'article du Temps ne pouvait 

être considéré comme un compte-rendu, puisqu'il ne renfermait 

que des réflexions à propos du procès. 

Le tribunal, après plus de deux heures de délibération dans 

la chambre du conseil, a renvoyé de la plainte le gérant de la 

Gazette de France ; mais attendu que l'article du journal le 

Temps contient un compte infidèle et de mauvaise foi des dé-

bals, lequel est de plus injurieux pour les magistrats , le tri-

bunal a condamné le gérant M. Raymond Coste, à un mois de pri-

son, 2,000 fr. d'amende el aux dépens. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Josserand. 

Audience du 10 décembre. 

VOLS COMMIS PAR DEUX AMANTS. 

Un jeune homme de vingt-quatre ans et une jeune fille de 

vingt-deux ans sont assis ensemble sur le banc des accusés; l'un 

est le nommé JeatvConrad Haberly, commis-négociant, né à 

Hermatine, canton de Thurgovie (Suisse); l'autre, la demoiselle 

Henriette Ducasse, marchande de quincaillerie, née à Offenheim 
(Haut-Rhin). 

L'amour, dans des jours plus heureux, fut le lien qui les unit, 

aujourd'hui c'est la honte d'un même jugement pour une faute 
commune. 

Haberly remplissait depuis un mois les fontions de commis 

de magasin , au salaire convenu de 300 fr. par an, chez le sieur 

Perrot, quincaillier à Lyon. Une jeune fille qui venait acheter 

au magasin quelques objets de quincaillerie, tout en marchan-

dant et en payant les objets achetés, adressait de temps à autre 

au jeune commis des sourires d'intelligence ; elle eut un jour 

avec lui un long entretien dans l'arrière-magasin. 

La dame Perrot, qui avait remarqué ces petits incidents, de-

manda au commis si la jeune fille était sa maitresse ; à cette de-

mande il répondit seulement : C'est ma payse. 

Elle en parla aussi à Marie Vinendon , sa domestique, et lui 

donna le signalement de la payse d'IIaberly. 

A quelque; temps de là, Marie Vinendon passait sur le pont 

Tilsilt, lorsque ses regards se portèrent sur une jeune marchande 

étalagiste qui portait une boite devant elle , et invitait les pas-

sants à acheter des menus objets de quincaillerie dont sa boite 
élait remplie. 

Son extérieur la frappa, parce qu'il répondait au signalement 

qu'on lui avait donné de la prétendue compatriote d'IIaberly ; 

elle s'arrêta pour examiner les objets déposés dans la botte d'é-

talage, et elle reconnut de suite qu'ils sortaient du magasin de 

son inallre. 

Sur l'avis de Mario Vinendon, la fiiIe Ducasse fut arrêtée , 

ainsi que Haberly. Une perquisition opérée dans la chambre 

occupée par les deux amants, n'amena aucune découverte; mais 

le portier de la maison remit au commissaire de police un pa-

quet déposé par la fille Ducasse, et qui renfermait un assez grand 

nombre d'objets volés chez le sieur Perrot. 

Haberly avoue qu'il a commis des vols au préjudice de son 

niaitre, et qu'il en remettait le produit à la fille Ducasse, mais 

en lui faisant croire qu'il achetait les objets qu'il lui donnait. 

Malheureusement pour elle, la fille Ducasse avait prétendu , . 

dans un premier interrogatoire, qu'elle avait acheté elle-même I 

tous les objets qu'elle revendait ; elle n'avait reconnu qu'après d 

une confrontation avec Haberly qu'elle les tenait de celui-ci. I; 

Conformément au réquisitoire de M. Gilardin , avocat-géné- s 

ral, et après les plaidoiries de M» Valenlin pour Haberly, et n 

de Me Juif|pour la fille Durasse, les deux accusés ont été re-

connus coupables de vol , cl condamnés à deux années d'em- 1 

prisonnemenl, grâce au bénéfice des circonstances atténuantes. 1 

Audience du 11 décembre. 

VOL DE BIJOUX. F 

Uu jeune homme est amené devant les jurés pour répondre 1 

à urie accusation de vol. Il se nomme Jean-Pierre Lioudet, âgé 
de vingt ans, né dans l'arrondissement de Belley. 

Il était entre, an commencement d'août dernier, en qualité 

d'ouvrier chez le sieur Magnin , fabricant d huiles à la Guillo-

tière. Un mois après , pendant une courte absence des mariés 

Magnin, il a^it disparu sans demander sou salaire et sans pré- \ 
venir personne. 

Cette disparition subite parut étrange ; bientôt on n'en parla ' 
plus. i 

Le dimanche suivant , la dame Magnin voulut prendre com-

me complément de sa toilette, dans le tiroir de sa commode , J 
divers bijoux dont elle se parait habituellement les jours dé ! 
fêle ; elle ne les trouva pas. 

Il manquait une paire de boucles d'oreilles ornées de dia- ] 

mants, un camée garni de diamants, trois bagues ornées de dia-

mants, un sautoir en or et un crochet de montre, une boucle 

de ceinture en or, une épingle enrichie de dramanij, deux bagues 

en cheveux, une montre à répétition en or, avec un cordon en 

cheveux et une clé en or, un collier de perles avec un fermoir 

orné de diamants, enfin une montre en argent. 

La disparition de ces objets précieux donna l'explication du 

départ subit et mystérieux de J.-P. Lioudet. 

Quelques heures après, celui-ci fut arrêté à Montluel, où il 

avait vendu une grande partie des objets volés. 

Il ne nie pas cette vente, mais il prétend qu'il avait lui-même 

acheté ces objets pour la somme de 10 fr., d'un jeune homme 

qu'il ne connait pas el qu'il avait rencontré par hasard dans un 

cabaret; au reste, il ne eherche pas à expliquer pour quels 

motifs il a quitté si brusquement la maison île son maître. , 

Un lel système n'était guère fait pour porter la conviction 

dans l'esprit de MM. les jurés ; aussi, malgré la défense de M« 

Pourchet, il a été déclaré coupable, avec circonstances atté-

nuantes, el condamné à deux années d'emprisonnement. 

AVORTE MENT S PROCURÉS PAR UNE ACCOUCHEUSE. 

Dans deux récentes sessions des assises, la cour de Lyon s'est 

armée d'une grande sévérité contre les accoucheuses qui parti-

cipent à des avortements; elle a fixé contre elles une jurispru-

dence jusqu'alors incertaine , en les assimilant, pour la punition 

de ce crime, aux médecins et officiers de santé; et malgré les 

peines rigoureuses qui ont frappé naguère deux de ces malheu-

reuses , une troisième venait encore répondre à la justice de 

criminelles manœuvres pratiquées sur la personne de deux jeu-

nes filles. 

! Le 7 juin dernier, deux lettres anonymes émanées de la même 

main dénoncèrent au procureur du roi et au commissaire cen-

tral la femme Verdun, accoucheuse, comme ayant déterminé 

l'avortement d'une jeune fille qu'elle avail reçue chez elle , et 

qu'elle avait rendue dangereusement malade. La femme Verdun 

était accusée par le dénonciateur de se livrer fréquemment à 

de pareils actes. 

Dans une perquisition faite chez elle, on trouva, en effet, ali-

tée la jeune lille malade ; elle se nommait ClolildeG... Les mé-

decins déclarèrent que sa maladie était le résultat d'un avorte-

ment, après une gestation d'environ deux mois. 

Clotilde G... avoua qu'elle connaissait la femme Verdun de-

puis environ deux ans; qu'alors, étant enceinte, elle avait bu un 

liquide fort amer et très-désagréable préparé par elle, et qu'en-

suite elle était accouchée d uu fœtus que l'accoucheuse avait fait 

disparaître. Elle lui avait donné 40 t. pour ses soins et ses mé-

dicaments. 
Elle ajoutait que, dans les derniers jours du mois de mai, se 

trouvant encore dans l'embarras, elle avait eu de nouveau re-

cours à elle , qu'elle avait reçu un breuvage semblable au pre-

mier ; toutefois, elle soutenait, contrairement aux déclarations 

des docteurs, qu'elle n'était point accouchée. 

La femme Verdun commença par soutenir qu'elle n'avait vu 

la jeune Clotilde G... que depuis deux jours, et qu'auparavant 

elle ne la connaissait pas : bientôt elle modifia celte première 

déclaration. 
On ne tarda pas à apprendre qu'une jeune ouvrière en soie, 

Célestine B..., affectée-, depuis plusieurs mois, d'une maladie 

grave, avait révélé la cause do ses souffrances en l'attribuant à 

un avortement que la femme Verdun lui avait procuré. 

Les charges étaient accablantes pour l'accusée. Après la plai-

doirie de Me Pine-Desgranges, elle a été déclarée coupable par 

les jurés, et condamnée par la cour à 10 ans de travaux forcés et 

à l'exposition. 
Audience du 12. 

Présidence de M. Durand. 

ACCUSATION DE FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE. 

i André Ravet, huissier; Charles David, ancien notaire, et Jean 

Chaboy, découpeur de maroquins, ont à répondre à une accusa-

i tion de faux. 
Voici le précis des faits tels qu'ils ressortent de l'acte d'accu-

sation : 

Chaboy devait à la dame Dussuc, veuve d'un horloger, le prix 

i d'une pendule; plusieurs fois cette dame avait sollicité de lui 

r son paiement, et ses démarches multipliées avaient été toujours 

inutiles. Le 23 septembre dernier elle renouvela ses tentatives , 

accompagnée d'un do ses parents; vivement pressé, Chaboy finit 

par dire : Eh bien! emportez-la, votre pendule! 

Soit qu'il se repentit de celte parole, soit qu'il regardât comme 

i un affront la démarche de la veuve Dussuc, Chaboy résolut de se 

venger et de contraindre la dame Dussuc à lui rendre la pen-

t dule. Voici par quels moyens: 
e Chevalier , créancier de Chaboy, avait obtenu contre lui au 

tribunal de commerce un jugement par défaut, à la date du 28 

e août 1838, qui le condamnait au paiement d'une certaine somme. 

Chaboy avait paralysé par une opposition l'exécution de ce ju-

it gement. 

; On imagina de donner frauduleusement une exécution à ce 

jugement, qui n'en pouvait recevoir, et de pratiquer, à la requête 

e apparente de Chevalier , mais à l'insu de celui-ci, une saisie 

mobiliaire contre Chaboy. Cette saisie devait être antidatée do 

, plusieurs jours, et comprendre, parmi plusieurs autres objets, 

•e la pendule rendue à la femme Dussuc. On voulait ensuite re-

is présenter à celle-ci qu'elle avail détourné un meuble placé sous 

i- la main de la justice, l'effrayer des poursuites civiles et correc-

id tionnelles auxquelles un pareil enlèvement l'exposait, et l'ame-

ner à composition, 

m Le 25 septembre , David écrivit et Ravet signa un acte de 

is saisie, dressé conformément aux indications qui viennent d'être 

données, et daté du 21 septembre. 

Ravet et David commencèrent par intimider h femme Dussuc; 

David même se rendit au parquet du procureur du roi pour lui 

dénoncer l'enlèvement d'un objet saisi , et la femme Dussuc al-

lait céder à la crainte, lorsque des conseils éclairés vinrent à 

son aide ; par suite , Chaboy, David el Ravet furent arrêtés et 
mis en prison. 

Ils allèguent pour leur justification, devant la cour d'assises, 

l'ivresse, l'inattention, la bonne foi, l'ignorance, l'absence de 
l'envie de porter préjudice. 

Après ie réquisitoire de M. Laborie, avocal-général, et les 

plaidoiries de M" Vachon/Dattas et Bacot, ils sont déclarés non 
coupables et acquittés. 

 iiumijsnaae» -— 

E^arss, 1£ décembre 1888. 
( CORRESPONDANCE P k RTICU I.1ÊRK Ot CENSEUR.) 

Nous trouvons ce matin dans le Moniteur, sous la date du 

11 décembre, l'ordonnance par laquelle M. le maréchal Gé-

rard, pair de France, est nommé commandant supérieur des 

gardes nationales de la Seine. 

11 paraît que l'on n'a pas encore trouvé le successeur de 

M. le maréchal Gérard comme grand-chancelier de la Lé-

gion-d'ïlonneur. On dit que quelques propositions ont été 

faites à M. le maréchal Oudinot; mais il est plus vraisem-

blable que cette haute dignité sera accordée à M. le maré-

chal Maison ou à M. le maréchal Molitor. Dans tous les cas, 

il est positif que M. Gérard ne conservera pas l'intérim de 

la Légion-d'Honneur, 

On croit que la présentation de M. le maréehal Gérard à 

la garde nationale aura lieu, le 23 de ce mois, dans une re-

vue qui serait passée par le roi dans le Carrousel et sur la 

place des Tuileries. 

Aujourd'hui, le nouveau commandant s'est rendu, dans 

la matinée, à l'hôtel de l'état-major de la garde nationale 

où se trouvaient déjà réunis un grand nombre d'officiers 

supérieurs des légions, dont il a reçu les félicitations à l'oc-

casion de sa nouvelle nomination. Il commencera diman-

che prochain à faire manœuvrer la garde montante aux 

Tuileries. 

M. le général Jacqueminot doit, dit-on, convoquer au-

jourd'hui les officiers supérieurs de la garde nationale pour 

aller rendre visite à M. le maréchal Gérard. 

Il paraît certain, quoique le contraire ait été annoncé, 

que M. le général Jacqueminot, mécontent de voir le poste 

de commandant supérieur lui échapper, voulait absolument 

abandonner le poste qu'il occupe comme chef d'état-ma-

jor ; mais une haute influence l'aurait décidé à conserver 

sa position. 

— M. Molé est, dit-on , assez sérieusement malade de-

puis hier, pour ne pouvoir s'occuper d'affaires d'ici à quel-

ques jours. On se verrait forcé par conséquent de rédiger 

sans lui le discours de la couronne. 

— Un projet de loi a été préparé depuis plusieurs années 

par le conseil d'administration de l'institution des sourds-

muets , sur la demande de M. Gasparin , et il est toujours 

resté au fond des cartons du ministère de l'intérieur. On 

croit qu'il sera présenté celte année au commencement de 

la session. 

— On annonce que M. Paisant, vicaire-général de Caen, 

vient d'être promu à l'évëchô de Digne , vacant par la re-

traite de M. Miollis. 

— Le prince Pozzo di Borgo a tout-à-fait renoncé à ve-

nir passer quelques mois à Paris, car son neveu et sa nièce 

sont partis ces jours-ci pour aller visiter le vieux diplomate 

à Londres. 

— M. Jourdan, préfet de la Corse , est arrivé ces jours 

derniers à Paris. On compte en ce moment quinze préfets 

dans la capitale. 

— Un journal anglais déclare positivement que la confé-

rence de Londres a refusé au cabinet des Tuileries de recu-

ler jusqu'au 1er juin le terme fixé au 1er février pour la 

conclusion définitive des affaires hollando-belges. 

— Un incendie assez considérable a éclaté cette nuit chez 

un droguiste de la rue des Lombards. Le laboratoire et le 

magasin ont été réduits en cendres, et toutes les marchan-

dises ont été perdues ; mais M. Meusnier, le droguiste, s'é-

tait fait assurer depuis long-temps. 

 —■w-avw uni — 

Faits Divers. 
Le 5 de ce mois, écrit-on de Toulouse , les passants s'arrê-

taient avec recueillement devant un modeste convoi qui traver-

sait les rues de cette ville. C'était celui d'un simple travailleur, 

i de Jean Barlhe , portefaix. La bière , sur laquelle brillaient les 

insignes de la.Légion-d'Honneur, était portée par les camarades 

du vieux soldat, hommage touchant autant que nécessaire, car 

celui-ci n'avait rien laissé pour payer les porteurs. 

Jean Barlhe était un brave; il avait fait les campagnes (l'A-

mérique , celles de 1792 et de 1793, ans il , III, iv , V , VI, VII, 

i Vin, IX et x dans la 16= demi-brigade d'infanterie légère. H 

i s'était trouvé, à la fin, soldat comme devant, avec un fusil à titre 

de récompense nationale, et une croix d'honneur, de celles qu'on 

t peut montrer. Le premier lui fut décerné pour sa belle conduite 

à l'affaire du 16 prairial an vu, où il monta le premier sur le 

3
 parapet d'Ascoli , tua un canonnicr ennemi qui allait mettre le 

. feu à une pièce , et ouvrit la porte à l'afmée (termes du brevet); 

la croix.ee fut Napoléon lui-même, à son passage à Toulouse, 

qui la lui avait attachée sur la poitrine. Ainsi va j'amoindris* 

! saut ce nombre de vieux Egyptiens que notre ville contient en-

3 core comme un glorieux spécimen des hommes d'autrefois. H 

ne nous en reste plus maintenant que quelques-uns de la fa-

'. rneuse 32e demi-brigade, composée, comme on sait, exclusive-

ment de Toulousains, 

e — Un incident assez grave a signalé une des dernières clini-

e ques de M. Gendrin, médecin à la Pitié. Une jeune personne, 

e aussi intéressante par son âge que par sa beauté, venait d'être 

o présentée à l'examen du docteur, qui laissa échapper le mot 

i, tubercule. Aussitôt les élèves de se redire imprudemment la la-

tale sentence, qui vint vibrer jusqu'aux oreilles de la con-

s damnée. ,.. 
Alors ce fut une scène déchirante et difficile à peindre, qu il 

l- est impossible de rendre avec des mots. La jeune fille se jette 

au cou du médecin, lui demandant la vie avec une expression 

e déchirante de désespoir , et ce ne fut qu'à forci- d'adresse et ne, 

c patience que M. Gendrin parvint à réparer le mal qu'un mot 

imprudent venait de faire à la pauvre poitrinaire. (Les Ecoles.) 



■ Les journaux de Strasbourg annoncent que le corps du gé- sèment 

ïâl Kléber va être déposé dans le caveau qui avait été construit rée de 

^Strasbourg sur la place d'Armes, et que l'évèque de Stras- fêter fs 

?
 a!

'f officiera lui-même. Ceci nous rappelle que, sous la Res-
 La s 

«ration, quand les dépouilles mortelles du général, jusqu'alors sur-24 
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ervées à l'île d'If, débarquèrent à Marseille, pour être trans- ™
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s à Strasbourg avec tous les honneurs militaires et religieux, ?'p 

furent les ministres du culte de la religion réformée que l'on * 
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D
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ua
 à la cérémonie, parce qu'on croyait que l'illustre dé- ? 

nnt avait appartenu à cette religion. L'erreur fut bientôt re- j
0llc ( 

onnue, et le cercueil, expédié du midi par des pasteurs proies- i
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__rjne jeune et jolie fillede Bloiss'est précipitée dans la Loire. 37,79 

Voici la cause de cet acte de désespoir. La jeune P... était en- tribue 

eiute depuis quatre mois, et elle avait constamment caché son s'élèyi 

iat à ses parents. Cependant sa mère , soupçonnant sa position Au 

fâcheuse, eut une explication animée avec elle. Loin d'employer sur,u 

j.persuasion pour obtenir un aveu, elle s'emporta au point de
 nr

0

a 

! i frapper. La jeune fiile s'échappa des mains desa mère irritée, 

else
 sauva en annonçant qu'elle allait se jeter à l'eau. Sa rtére ["

(0
j 

la suivit; mais bientôt elle la perdit de vue.
 u

l
at

; 

Le corps de cette malheureuse a été trouvé deux jours après quel 

jjns la Loire, près de Chouzy. On affirme que son amant se pro- d
u

i
re 

posait de la demander le lendemain en mariage pour réparer, Le 

[autant que possible, sa faute. 29,9< 

(Courrier de Loir-et-Cher.) iudiv 

— Une jeune personne qui entretenait depuis long-temps des gnés 

liaisons intimes avec un officier de cavalerie à Bercy, vient de faute 

s'asphyxier par le charbon. Une brouille existait entre les deux soit e 

amants, et ce n'est qu'après avoir perdu l'espoir de tout raccom- ces el 

modement que cette malheureuse a exécuté son funeste projet. ^éP'
1 

tes voisins inquiets de ne plus la voir ont eu des soupçons et 1U u' 

ont prévenu le commissaire de police qui a fait ouvrir la porte
 Ilu

°" 

jtsa chambre. Il l'a trouvée étendue morte sur son lit. j^v 

(Courrier de la banlieue.) 

— Le nommé Mayer, jeune homme de vingt-un ans, se ren- *,
ôn

: 

d'il mardi dernier dans le bois voisin de la commune de Bagno- ] ^es 

letet se tira un coup de pistolet qui lui enleva une partie de la pj^, 

mâchoire sans cependant lui faire perdre connaissance. Mayer 

n'avait plus de poudre et peut-être aussi la douleur avait-elle 

changé ses idées de mort en désir de vivre. Il jeta donc l'arme 

aux pieds du garde-champètre accouru au bruit de la*détonai ion, 

cts'enfuitdans la direction de Belleville, où demeurent ses pa-

rents, qui le firent aussitôt transporter à Saint-Louis, où les L 

soins les plus empressés lui ont été prodigués. Mayer refuse de 6« ! 

faire connaître les causes qui l'ont porté à cet acte de désespoir. io J 

(Idem.) 30 , 

— Tout récemment, à Forbach , une dame jeune encore, téri 

voyageant par la malle-poste , fut obligée d'allendre le cour- me 

rier qui devait la reprendre. Dans l'intervalle de l'arrivée du 50 

courrier, s'ennuyant à mourir et ne pouvant s'aller promènera 70-

cause du mauvais temps, elle imagina d'allumer un des cigares 

qu'elle avait apportés de Sarrebruck pour en faire probablement j 
un don de souvenir ; elle se mit à la fenêtre de l'auberge pour le

 seg 
fumer en regardant, comme sœur Anne, si elle ne voyait rien 

venir. Mais elle-même fut aperçue par un groupe où était le * 

conducteur qui l'avait amenée, et qui se mit à dire très-sérieu-

sement : ee C'est George Sand. — George Sand! «répond en jj
0

j 

ctiœur et fanatiquement la foule ; et aussitôt on se rue sur l'au-

berge, on veut pénétrer près de l'auteur voyageant incognito, 

et bien certainement chacun eût coupé un morceau des vêle-

ments de la dame, comme une relique précieuse, si, pendant ce " 

temps de rumeur, la malle ne fût arrivée et repartie soudain 

avecla voyageuse, qui manqua ainsi une ovation. Et, à ce pro- p
r 

pos, mettons-nous aux genoux de la véritable George Sand, et ^ 

rendons un hommage profond à ce génie dont la réputation 

pénètre, comme une flamme divine , par tous les pays, el va 

même fanatiser une bourgade lorraine! 

( Courrier de la Moselle. ) 

REMÈDE CONTRE L'ENNUI. — L'avis suivant ligure à l'heure 

qu'il est dans tous les journaux de Londres:
 m 

« M. Joseph Jekyll, témoin souvent fort attristé de l'ennui . 

qu'éprouvent les counlry-genllemtn, lorsqu'ils sont réduits à la 

monotonie du cercle domestique, et presque certain qu'il faut -g 

attribuer à cet ennui le grand nombre de suicides qui ont eu 

lieu dans le courant du mois de novembre dernier ; — conside- j
( 

rant, de plus, qu'à la campagne il est souvent fort désagréable 

de fréquenter ses voisins; — considérant enfin la facilité avec 

laquelle s'établissent les rapports réguliers des cabinets de lec-

ture avec leurs abonnés, quelqu'éloignés que ces derniers puis-

sent être de la capitale, — vient d'ouvrir dans Spring-Garden
 e( 

un office dont le but est de fournir aux country-gentlemen, pen-
 rc 

dant leur résidence à la campagne , des hôtes et une société 

agréables, aux prix les plus modérés. ^ 

» Moyennant un abonnement de trente guinées par an , les 

souscripteurs auront droit à quatre hôtes, hebdomadairement £ 

renouvelables, au gré du counlry-gentleman. I„ 

» Une souscription de quinze guinées ne donne droit qu'à 

deux hôtes, qu'on pourra changer tous les quinze jours seu- ~J 

lement. L 

» On peut voir, en lisant le catalogue de M. J. J., qu'il a un
 r

. 

choix et un assortiment complet de six cent seize hôtes, prêts à 

partir au premier avis pour aller habiter telle résidence qui leur 

Pourra être assignée dans les limites du royaume-uni. Parmi 

eux on trouve : 

» Trois pairs d'Ecosse,
 ç 

» Sept dilo d'Irlande , ^ 

» Quinze baronnets ruinés, 
11 Huit amiraux jaunes, 

» Quarante-sept majors-généraux en demi-solde ( N. B. Ces j 

honorables militaires racontent tous, avec plus ou moins de 

charme, la guerre de la Péninsule), 

» Vingt-sept douanières à moustaches, 

» Cent quatre-vingt-sept vieilles demoiselles à petits revenus, 1 

» Et plusieurs ecclésiastiques sans bénéfice, jouant presque 
l°us du violon. 

» Les sourds et muets, les chasseurs et les gentlemen qui ra-

content un voyage à Paris seront livrés à prix convenu. 
8
 Tous les sourds jouent aux cartes et généralement avec j 

?'antage pour leurs partners. Us ne voient pas d'inconvénient à 

jouer le dimanche soir ou le matin quand il pleut. 
B Le souscripteur doit à ses hôtes quatre repas par jour et 

u clarel, si l'un d'eux est un pair d'Ecosse ou d'Irlande. 

» Si l'un des hôtes déplaît au counlry-gentleman, celui-ci vou-
ra bien écrire le mot assommant en regard de son nom sur le 

atalogue, ou simplement à la craie sur le dos dudit personnage 

n le renvoyant à l'administration. On le remplacera par le re-
t0

"r de |
a
 diligence. 

8 Society-office — Spring-Garden. JOSEPH JEKYLL. 

;* ler décembre 1838. » 

bans un temps où le conseil municipal de la Seine se montre si facilc-
^ut prodigue de cadeaux, peut-être ne sera-t-il pas sans utilité de faire 

\T par des chiffres que la situation économique de Paris n'a jamais moins 
"J aujourd'hui autorisé que l'on dispensât aussi libéralement ses revenus 

ur des allocations fastueuses et improductives. Voici des faits malheureu-

sèment incontestables, qui ne permettraient pas à une administration éclai-

rée de prélever un seul centime sur les revenus de la ville de Paris, pour 

fêter la naissance ou célébrer la mort des plus grands personnages. 

La statistique officielle de la ville de Paris pour 1856 nous apprend que 

sur -24,057 décès qui eurent lieu celte année, 8,G8S habitants de Paris sont 

morts à l'hôpital, et seulement 14,643, moins des deux tiers, sont morts à 

domicile '. 
A Paris , la proportion de la mortalité annuelle au nombre total de la 

population est de 1 décès sur 57,79 habitants, proportion naturellement 

plus élevée que celle de la France, laquelle est environ de 1 sur 59,4. Si 

donc ou veut save.ir quel est le nombre des habitants de Paris sur lesquels 

les hôpitaux prélèvent annuellement 8,688 cadavres, il faudra multiplier ce 

chiffre par le rapport indiqué de la population au décès, qui est pour Paris 
57,79 ; ce qui donnera le nombre probable des habitants de Paris qui con-
tribuent à fournir annuellement les hôpitaux, de 8,688 morts. Ce nombre 

s'élève à la somme effrayante de 5 "28,519 habitants. 
Ainsi , dans la grande ville que l'on appelle la capitale du monde civilisé, 

sur une population de 909,126 habitants, 5-28,519 seraient destinés à mou-

rir à l'hôpital. 
On dira qu'il n'est pas possible que Paris renferme un nombre d'indigents 

ou de supposés indigents aussi épouvantable; et pourtant, s'il est vrai que 

le total des décès annuels, multiplié par le rapport annuel des décès à la po-

pulation, reproduise exactement cette population, il serait vrai forcément 

que le toial des décès d'hôpital, multiplié par ce rapport annuel, devra pro-

duire la population probable qui a fourni les décès. 
Les documents publiés par la préfecture de la Seine ne donnent que 

29,969 ménages indigents, assistes par la charité publique, en toul65,559 

individus, et selon ces documents 168,40-2 individus seulement ont été soi-

gnés dans les hôpitaux. Si ces chiffres, surtout le dernier, sont exacts , il 
faut qu'il y ait à Paris une classe de la population chez laquelle la moralité 

soit de plus du double de la moyenne. Mais ce chiffre énorme de 8,688 dé-

cès d'hôpitaux ne voudrait-il pas plutôt dire que la population indigente 

dépasse de beaucoup les tables officielles ? car il est impossible d'admettre 

qu'une population indigente d'une centaine de mille individus fournisse an-

j nuellement 8,688 morts. 

Quoi qu'il en soit, nous engageons les membres du conseil municipal de 

Paris, présents et futurs, à étudier sérieusement les statistiques que l'on 

publie en leur nom, et il est probable qu'ils ne prélèveront plus quarante ni 

même vingt mille francs sur le budget de Paris, pour honorer pompeusement 

j des funérailles dans un ville où plus du tiers de la population va mourir à 
j l'hôpital. (Courrier.) 

Variétés. 
I N DUSTRIE. 

La Société industrielle de Saint-Etienne vient de publier sa 

6« livraison de 1838. Cette publication contient sept articles : 

1° Nouvelle chèvre perfectionnée, 2» Collection d'histoire naturelle, 

3o Statistique de l industrie minérale (nous reproduisons cet in-

téressant article que nous avons reconnu pour être puisé aux 

meilleures sources), 4" Droit de propriété el d'usage sur les eaux, 

5° Prisons de Si- Etienne, 60 Correspondance des élèves mineurs, 

lo Bulletin historique. 

STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE. 

Le compte-rendu par la direction générale des ponts-et-chaus- in 

sées el des mines fait connaître quels ont été, pendant tannée 

1836, les produits des exploitations de mines métalliques ou H 

non métalliques, notamment ceux des mines de houille, et les Li 

quantités de fontes et de fers fabriquées soit à la houille, soit au A 

bois. Ce que l'on y remarque d'abord, c'est l'accroissement con-

sidérable que prennent chaque année la production et la con-

sommation intérieure des combustibles minéraux. On en jugera 

par le tableau suivant : F 

1833. 1834. 1835. 1836. p 

 C 

Production, 2,057,631 2,489,840 2,506,426 2,841,946 t. A 

Excès de l'importa- A 

lion sur 1 expor- fc 

talion, 679,031 724,565 797,416 945,076 B 

 S 

2,730,662 3,214,405 3,303,842 3,787,022 

Ces quantités ont été encore plus fortes en 1837et en 1838. Les J 

mines du département de la Loire sont comprises dans la pro- J 
duction totale de 1836, savoir ; C 

Le groupe des mines du bassin de Sainl-

Eticnne , pour ton. 576,832 3/10 

El le groupe des mines du bassin de Rive-

de-Gter, pour ion. 484,127 8/10 1 
 1 

1,060)960 1/10 c 

Le basssin de la Loire, est-il dit dans les observations qui ac- l 

compagnent le tableau des bassins carbonifères, quoique moins 

élendu que celui de Blanzy, esl néanmoins le plus important du 1 

royaume , tant pour la quantité que pour la qualité des houilles ( 
qu'on en extrait. 1 

La production s'y est élevée , en 1836, aux 44 centièmes de la 

production totale de la France... Le bassin de la Loire se place < 

au premier rang, non-seulement parmi les bassins houillers dé I 

la France , mais encore parmi tous les bassin connus , pour la 1 

qualité de la houille grasse qu'il fournit. Le bassin deNewcastle | 

en Angleterre est le seul qui puisse lui être comparé sous ce 

rapport. Les limites de la formation houillère sont parfaitement 

définies, si ce n'est vers son extrémité orientale, où, après s'être 

considérablement rétrécie, elle plonge sous les terrains plus 

modernes qui bordent la rive gauche du Rhône dans le dépar-
tement de l'Isère. 

Après le département de la-Loire, ce sont ceux du Nord et de 

Saône-et-Loire qui fournissent le plus de houille à la consom-

mation. Le premier figure sur le tableau pour 681,284 tonnes, le 

second pour 216,435 tonnes. 

Le tableau détaillé de la production de la houille n'en porte 

le total qu'à 2,430,759 tonnes. L'administration l'augmente d'un 

dixième pour faire compte de l'insuffisance des évaluations, 
ci 2,673,835 ton. 

Les exploitations de lignite produisent 107,476 

Celles d'anthracite, 60,634 

Total, 2,841,945 

L extraction de la tourbe s'est élevée à 417,375 tonnes. 

, Le nombre des ouvriers employés à l'extraction des combusti-

> bles de toute espèce s'élève à 21,913; ceux employés dans le 

département de la Loire, à 4,656; le nombre des machines à va-

t
 peur, à 112 dans le même département sur 303. (Depuis, le nom-

bre s'est accru d'environ 25.) 

La production de la fonte et du fer s'est accrue dans les der-

e
 nières années. Si l'accroissement n'a pas été très-sensible en 1835 

e
 j et 1836, tout porte à croire qu'il sera plus rapide dans les années 

,. 1 prochaines, à cause des demandes que font naîlre les construc-
tions de chemins de fer. 

1833. 1834. 1835. 1836. 
Produc. de la 

fonte, ton. 236,099 269,063 294,709 308,363 

e- Producl. du fer 

re forgé, ton. 152,265 177,163 209,538 210,580 
is Valeur créée 

as par l'ind. 

1- l du fer. 106.4*2,393 f. 107,415,756 117,882,200 124,385,016 

.«... .mmj ,1111 ■ 1 ■ . i ..-mm—■ -~- — =^ 

Jusque vers 1821, la fonte el le fer n'étaient fabriqués dans nos 

forges, à une seule exception près, qu'au moyen du combustible 

végétal. Depuis celle époque, l'affinage delà fonte, au moyen de 

la houille, a pris un développement considérable,au point qu'en 

1836 la production des forges à la houille a presque égalé celle 

des affineries au charbon de bois. Mais malheureusement la fa-

brication de la fonte au coke a été entravée jusqu'à présent par 

une foule de causes, au nombre desquelles il faut mettre au pre-

mier rang les difficultés d'une industrie naissante, et le manque 

de bonnes voies de communication dans les localités appelées à 

devenir les centrés principaux de production. Ces causes n'ont 

pas permis à la production des fourneaux au coke de dépasser 

le sixième de la produclion des fourneaux au charbon de bois. 

Les hauts-fourneaux et les forges du département de la Loire, 

marchant à la houille et au coke, ont produit en 1836, savoir : 

Fonte pour fer métis et fer tendre, 60,000 q. m. 

Fers de diverses qualités , , 197,956 

Au tableau détaillé de ta produclion du fer, le compte-rendu 

joint ceux des autres productions métalliques ; il en résulte que 

les aciéries en France ont produit : 

En acier de forge , 27,648 q. m. 

En acier de cémentation , 21,617 

Les mines de plomb ont produit, 251,500 

Celles de cuivre, 145,644 

Celles d'argent,, 18,265 

Celles d'antimoine , 24,380 

Celles de manganèse, 30,776 

Pour juger de l'importance de la production en France , il.est 

nécessaire de la comparer avec celle des deux pays voisins ou 

celle industrie a reçu de grands développements. 

En 1835, les prod\iits en fonte brute ont été : 

Angleterre, 720,000 ton. 

France, 294,800 

Belgique ,
 :

 72,500 

On a vu dans le_ tableau ci-dessus que la valeur créée eh 

France par l'industrie dû fer, en 1836, s'est élevée à 124,385,610 f. 

Cette valeur se répartit ainsi qu'il suit : 

Extraction et préparation de minerais , 12,515,793 f. 

Fabrication de la fonte , 49,228,315 

Fabrication du gros fer, 37,653,171 

Elaboration de la fonte et du gros fer, 20,312,151 

Fabrication et élaboration de l'acier, 4,673,184 

.... 124,385,616 

Les combustibles consommés pour créer celte valeur sont : 

Charbon de bois,
 4

 41,098,657 f. 

Bois en bûches, fagots ou colterets , 326,003 

Coke, 2,424,314 

Houille, 7,139,881 

Tourbe , 17,535 

50,997,208 

Le nombre des mines, minières, tourbières el carrières est 
indiqué ainsi qu'il suit : 

Combustibles minéraux. 

Houilles, 189 mines exploitées. 34 non exploitées. 
Lignite, 26 12 

Anthracite, 25 12 

258 28 

Métaux. 
Fer, 94 ; 57 

Plomb, il 26 

• Cuivre, C 7 

Argent, 1 2 

Antimoine, 11 5 

Manganèse , 7 6 

Bitumes minéraux, 6 2 

Sel, alun etsulfalede 

fer, 19 6 

s Minières de fer, 2,014 342 

- Tourbières, 1,960 336 

Carrières, 18,815 1,236 

» 23,202 2,107 

Les machines à vapeur qui fonctionnaient en Franceà la fin de 

0 1836 s'élevaient à 1,749 , dont 502 à basse pression et 1,247 à 

haute pression, Les départements qui en possédera le plus sont 

0 celui du Nord, 387 ; celui de la Seine, 214; aelui de la Seine-In-

!- lérieure ; 194; celui de la Loire, 187. 

s Les industries qui en employaient le plus grand nombre sont 

u les filatures
 (

491; les exploitations des mines , 303 ; les fabri-

iS ques et raffineries de sucre, 172 ; les fonderies, forges et lami-

noirs, 106. 

a Les chaudières dans lesquelles se développe , sous une pres-

ie sion plus ou moins grande, la vapeur nécessaire à divers usages, 

le tels que la cuisson , le raffinage du sucre , le décatissage des 

la draps, filature de soie, etc., étaient au nombre de 1,219. Le dé-

le parlement du Gard seul en possède 227. 

;e — Le chemin de fer de St-Vast à Denain continue d'altirer 

at la foule. Jamais peul-ètre, depuis son inauguration, autant de 

re monde ne s'y était porté qu'un de ces jours derniers par un 

as froid un peu vif, mais tempéré par un beau soleil. Le nombre 

r- des dames était considérable , et l'affluence des visiteurs im-

mense dans les galeries des mines d'Anzin , dont chacun veut 

le connaître les ingénieux procédés pour l'extraction du charbon 
1- de terre. 

le ■ 

DÉCÈS DES 9, 10 ET 11 DÉCEMBRE. 

Madeleine Pupet, femme Buisson, 54 ans, grenetier, rue Misère, 9. — 

Florine Dupuit, fille de Jean-François, 58 ans, tailleuse, célibataire, rue 

Pizay, i. — Louis Bonnard, 48 ans, ovahste, côte des Carmélites, 55. 

Clément-Marie Morel, 45 ans, affaneur, rue des Bouchers, 8. Marguerite 

I Touruier, fille des défunts, 77 ans, dévideuse, célibalaire, rue Vieille-Mon-
j naie, 17. —Jeanne Girin, femme Cliozol, absent de cette ville, 56 ans, 

ourdisseuse, place Croix-Paquet, tl.— François-Denis Pilât, 66 ans, ren-
tier, place de la Comédie, 18.—Agathe Revereux, femme Guiraudon, 08 

ans, fabricant de bas, rue St-Benoit, S. — Thérèse-Flavie Michel, fille 

de défunt Jean, 26 ans, fille de confiance, célibataire, rue Basse-Ville, 4.— 

Philibert Parât, 75 ans, docteur en médecine, rue St-Dominique, 15.— 

Jean Quinoul, fils d'Aimé, 25 ans,'tourneur sur chaises, ruePareille, 17. 

Hôpilaux, 14. — Enfants au-dessous de sept ans, 4. 

BOURSE, DE PARIS DU 12 DECEMBRE. 

Cinq pour cent 109 90 109 90 109 109 90 
Quaire pour cent ........ 106 50 

Trois pour cent 79 60 79 60 79 50 79 50 

Rentes de Naples . , 99 75 99 75 99 75 99 75 

Actions de la banque . . .
 4

 , . 2715 
Quatre canaux 1252 50 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. UiTTIEZ. 
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Feuille d'Annonces. 
ANNONCES JUDICIAIRES-

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 

APKÈS FAILLITE , 

D'un magasin de librairie, d'un cabinet dé lecture, des meubles 

et agencements qui sont dans lesdits magasins, situés à Lyon, 

place Sl-Pierre, 3, au rez-de-chaussée. 

Le public est prévenu que, le lundi dix-sept courant et 

jours suivants, à quatre heures du soir, il sera procédé, par 

Je ministère d'un commissaire-priseur, à la vente en dé-

tail, aux enchères publiques et au comptant, des ouvrages 

mentionnés dans le catalogue imprimé qui sera distribué 

gratis chez MM. les commissaires-priseurs, Port-du-lloi, 

chez les sieurs Laurent, rentier, quai de Bondy, n° 159, et 

Pierre Laffille, arbitre de commerce, rue Clermont, n» 3, 

et de ceux mentionnés dans le catalogue manuscrit dé-

posé chez ce dernier, composant le cabinet de lecture ; le 

tout dépendant de la faillite du sieur Jean-Baptiste Missil-

lieur, libraire à Lyon, place St-Pierre, n» 3. Indépendam-

ment des ouvrages portés au catalogue imprimé, il sera 

vendu à chaque séance un certain nombre d'articles qui 

n'y sont point portés, tels que: heures, livres d'éducation, 

de médecine, de littérature, de sciences et d'arts. 

Cette vente sera faite à la requête desdits sieurs Laurent 

et Laffitte, syndics définitifs de ladite faillite, d'après l'au-

torisation qu'ils en ont reçue de M. Bouvard, juge-commis-

saire à ladite faillite. 

Le catalogue imprimé indiquera l'ordre de la vente par 

séances. 
Ceux qui désireraient acquérir la totalité du cabinet de 

lecture, qui se compose d'environ 800 volumes in-8°, 1,400 

volumes in-12 et 200 volumes in-18, presque neufs et 

d'un bon choix, pourront prendre communication du cata-

logue manuscrit déposé chez le sieur Laflitte, rue Cler-

mont, n" 3. 

Les agencements seront vendus en dernier lieu. 

Lyon, le 8 décembre 1838. (8064) 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(1734) VENTE EN DÉTAIL 

DE DIVERS IMMEUBLES SITUÉS A ÉCULLY. 

Le dimanche vingt-trois décembre mil huit cent trente-

huit, à onze heures du matin et heures suivantes , il sera 

procédé à la vente à l'amiable et par lots séparés du do-

maine du Tronchon , situé au lieu de ce nom , commune 

d'Ecully,et consistant: 1° en une belle maison bourgeoise, 

un vaste jardin complanté d'arbres à fruits, pêchers el vi-

gnes en plein rapport, avec un bassin au milieu , étang à 

la suite , grand jardin anglais; 2<> en bâtiments d'exploita-

tion , prés, terres, vignes et bois. 

S'adresser, pour les renseignements, à M
8 Bertin , no-

taire , à Lyon, place de la Préfecture, n° 7, dépositaire des 

litres de propriété, ou sur les lieux au propriétaire. 

(1735) A VENDRE. — Une propriété située à St-Cyr-

au-Monl-d'Or, à cinq minutes de la grande roule de Lyon 

à St-Cyr, au prix de 18,000 fr. ; composée de deux maisons, 

un jardin avec jet d'eau et une pièce d'eau de source inta-

rissable, pouvant être utilisée avantageusement pour une 

tannerie ou tout autre établissement. 

S'adresser, pour plus amples renseignements, à Me Ber-

lin, notaire à Lyon , place de la Préfecture, n° 7, déposi-

taire des plûnS et litres de propriété. 

liiïii i iiti 
A COMPTER DU LUNDI 17 DÉCEMBRE 1838, 

L'ÉTUDE DE Wl° rVIISSOL, NOTAIRE, 

Sera transportée au 1er étage de la maison por-

tant le n° 25, port Saint-Clair, en face du pont 

Morand. (1720) 

ANNONCES DIVERSES. 

(6191) A VENDRE. — Fonds de café tout agencé à neuf, 

garni de tables de marbre el de plusieurs glaces, le tout à 

un prix trés-modéré. 11 est situé dans une des meilleures 

positions des Brotteaux. 

S'adresser rue de Sèze , hôtel du Lion-d'Or, aux Brot-

teaux. 

(G20C) On a trouvé une petite montre en or, place Belle-

cour. Les personnes qui l'auraient perdue peuvent s'adres-

ser au bureau du journal. 

(2038)Le dépôt de la PATE PECTORALE DE RÉGLISSE 

A LA GOMME, de GEORGE, pharmacien, est toujours en 

dépôt chez M. MACORS, à Lyon, rue St-Jean, n° 30. — Le 

prix des boites est de 12 sous et 24 sous, avec l'instruction. 

(8065) PLUMES PERRY. 

Une souplesse égale à celle des plumes d'oio avec plus 

d'élasticité, une extrême perfection des pointes, une durée 

considérable, telles sont les principales qualités qui ont 

valu aux plumes Perry leur constante supériorité sur tou-

tes les autres plumes métalliques, de quelque fabrique 

qu'elles sortent. Elles doivent une partit; de ce mérite à 

l'excellence de l'acier et au soin excessif que la maison 

Perry a toujours apportés à leur fabrication. 

Ces plumes se trouvent chez tous les papetiers de Lyon. 

(6203) On désire placer une somme de dix mille francs 

sur hypothèque. J 
S'adresser au bureau du journal. 

DE LABELONIE, 

Sans odeur ni arriére-goùt , pour le traitement des ma-

ladies secrètes, écoulements nouveaux et anciens, qu'elles 

guérissent en peu de jours. Elles sont ordonnées par les 

plus célèbres médecins.—Prix de la boîte : 3 fr. 

Pharmaciens dépositaires : à Lyon, M. Vernet, place des 

Terreaux;; Tarare, M.Michel; Bourg, M. Martinet; Màcon, 

M.Lacroix; Chalon-sur-Saône, M. Terrât; Roanne, M. 

Chervette ; St-Etienne, M. Garnier-Martinet; Vienne, M. 

Bouvière ; Grenoble , M. Bouteille, Grande-Rue; Valence, 

M. Beboulet; Romans, M. Victor Vidal, tous pharmaciens. 

(734—3454) 

SEUL DÉPÔT, à Lyon , chez ilîme
 ve

uve Ravy, rue Puits-Gaillot, 
n» 7, des articles de parfumerie, cosmétiques et secrets de toilette 
delà maison Rousseau,de Paris. 

L'Eau dorée, fruit de longues recherches, résultat garanti de 
nombreux essais, teint réellement, sans préparations, de suite et 
pour toujours, les cheveux cl les lavons en toutes nuances, les 
rend doux et brillants, ne déteint jamais, et ne salii ni le linge 
ni les chapeaux. —La Pommade grecque , qui arrête immédia-
tement la chute des cheveux, les empêche de blanchir, de tom-
ber, et les fait réellement pousser en peu de temps, ainsi que les 
favoris.—L'Epilatoire du Sérail, qui l'ait tomber les poils du vi-
sage ou des bras en dix minutes, sans laisser de traces ni altérer 
aucunement la peau. — La Crème de l'Eau de Turquie, qui efface 
les rousseurs et toutes les taches du visage, et blanchit à l'instant 
même la peau la plus brune.— La Pâte circassienne, qui blan-
chit et adoucit les mains à la minute. — L'Eau de rose de la Cour, 
qui rafraîchit le teint, lui donne un coloris vif et naturel : on 
peut se laver le visage sans qu'il disparaisse. — L'Eau des Cheva-
liers, reconnue pour détruire la mauvaise haleine et lui donner 
le parfum le plus suave: elle blanchit admirablement les dents 
sans en offenser l'émail. — Pria; : 5 fr. chaque article. 

(3517—753) 

SIROP PECTORAL FORTIFIANT, 
DU DOCTEUR CHAUMONNOT , 

Pour la guérison des rhumes, catarrhes, et des maladies 

de poitrine. 

UNE MÉDAILLE D'OR 
a été accordée à l'auteur. 

Dépositaires pharmaciens: MM.VictorinBiétrix-Sionestet 

Ce, à Lyon; Michel, à Tarare ; Arduin , à Amplepuis; Voi-

turet, d Villefranche ; Couturier, à St-Etienne ; Servet, à 

Feurs; Mercier, à Boanne ; Lacroix, à Màcon ; Suchet, à 

Chalon-sur-Saône. (3520—754) 

Maladies Secrètes 
ET DE LA PEAU. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE. 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puis-

sant dépuratif de la masse du sang, favorisant promplement la sortie des 

virus dartreux et vénérien, indispensable après l'usage du mercure dont il 

détruit totalement les traces; spécifique le plus actif, le pus certain et les 

plus prompt contre les arrêtés et toutes les maladies qui out leur siège 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, et toutes les 

maladies de la peau, engorgement des glaudes el des articulations, rhu-

matisme, goutte, les llueurs blanches des femmes, el conlre les écoulements 

récents ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles 

procureront une guérison radicale.— Prix : 8 f. et 4 f. la bouteille. 

Le public est prié de ne point confondre ee précieux médicament avec 

tous les autres remèdes de ce genre annoncés en termes pompeux, et dont 

le vil prix pourrait séduire bien dos gens dont tant de charlatans exploitent 

si effrontément la crédulité. Les nombreuses guérisons ohleuues par l'usage 

de ce sirop en font le plus bel éloge. 

On fait des envois. (.Affranchir et joindre un mandai sur la poste.) 

Chez Courlois, ancien phann acieu des hôpitaux civils el militaires, place 

les Pénilents-de-la-Croix, près la Banque. (2025) 

(2041) BISCUITS ANTl-SlPHILtTIQUES. 

M. Macors, pharmacien, rue Saint-Jean, n» 30, prévient 

les personnes affectées de maladies récentes et communi-

quées, qu'il s'est procuré un entrepôt des Biscuits anli-si-

philitiques du docteur Olivier, de Paris. 

Après quatre années d'épreuves chimiques et médicales, 

couronnées de succès , les biscuits du docteur Olivier ont 

été approuvés par la commission des remèdes secrets. 

(6205) On a perdu une petite montre en orémaillé. Celui 

qui l'aura trouvée est prié de la faire remettre chez M. 

Noally, quai St-Clair, 2, au l«r. H y aura bonne récom-
pense. 

fesicatoires-Cautcrcs. 
PAPIER D'ALBESPEYRES , seul approuvé par les membres 

de l'Académie do Médecine pour se panser sans douleur et 

obtenir une suppuration abondante et inodore. (COMPRESSES 

SPONGIEUSES préférables au linge.) 

Dépôts chez MM. Valat, place des Cordeliers; Roussin, rue 

St-Dominique ; Vernet, place des Terreaux, et Gagnaire , 

faubourg St-lrénée, à Lyon; Voituret, à Villefranche; Bri-

gaud, àThizy ; Michel, à Tarare; Martinet, à Bourg; Lacroix, 

à Màcon; Derantier, à Dijon; Garnier-Martinet, ruedeFov' 

à St-Etienne. (662) " ' 

DEPURATIF DU SANG. 

COMPOSE 

En forme de pilules, de M. E. SMITH , docteur 

en médecine de la Faculté de Londres, 

Est le remède le plus efficace pour les dartres , les éruptions , 
les ulcères, el toutes les maladies de la peau et du sang. Les per-
sonnes mariées ou sur le point de l'être, qui auraient raison de 
craindre pour des vices cachés ou des restes de mercure , peu-
vent en toute confiance avoir recours à ce remède qui purifie 
et adoucit le sang , el qui rétablit la santé. — Se vend au prix de 
3 fr.la boite. 

Le seul dépôt à Lyon est chez Vernet, place des Terreaux , 
no 13. (2005) 

COURS DES VALEURS INDUSTRIELLES DU 13 DÉCEMBRE. 

NOMBRE <T INTÉRÊTS _ DERNIER 
. VALEUR ,• - , . DÉSIGNATION DES COURS 

des oudividend. PRIX 
NOMINALE. „ . i„„ ACTIONS. _ ; DBJOUR. 

ACTIONS. payables. FAIT. 

2,000 1,000 Juin el Déc. Banque de Lyon, 1,875 

700 750 ! Caisse d'esc, corn. 

de bestiaux, 750 

4,500 1,000 partrimestr. Ponts sur le Rhône, 1,010 

450 2,000 Idem. Pont de la Fouillée, 2,265 

300 2,000 Idem. Pont Seguin, 1,700 

220 2,000 Pont de l'ile-Barbe, » 

2,360 1,000 Pont et gare deVaise 470 

1,740 600 Eclair, gaz (Turin), » 

1,500 1,000 Juin et Déc. Eclairageau gaz, C° 

Perrache, 2,350 

500 750 »w Eclairage au gaz , 

jd&ïiË/\ Saône-el-Loire, 975 

1,000 700 ^sEclairage au gaz, 

|é$ g \ St-Etienne, » 

350 t00 ? \3 § Eclairage au gaz , 

*# ' Grenoble, 1,075 

3,000 750 " Eclair.au gaz, trois 

villes du Midi, » 

400 700 Eclair, gaz (Dijon) , » 

320 5,000 Décembre. Bat. à vap. de Lyon 

à Arles , 8,400 

180 2,000 Idem. Paq. à vap' (Lyon à 

Chàlon) , » 

154 5,000 Idem. Gondoles à vapr sur 

Saône, marc, » 

400 10,000 Juin et Déc. Fonderies (Loi. Is.) 

800 1,000 Trélilerie et forges 50,000 

de Belmont (Isère), 1,200 

2,200 Jan.ctJuil. Che. de fer, Lyon à 

St-Etienne, 4,825 

240 5,000 par an. Moulins a vapr d
e 

Perrache, 5,000 

1,000 JuinetDéc. Ce géuér. mines de 

Rive-de-Gier, 1,0°° 

1,000 Jan. etjuil. Soc. civ. d'act.min. 

de houille, 1,550 

1,500 800 JuinetDéc. Min.Grang.elCul., •> 

C« des mines del'Un. » 

AVIS. 

MM. tes souscripteurs dont l'abonnement expire 

te 15 décembre, sont priés de le renouveler, s'ils ne 

veulent éprouver du relard dans l'envoi du journal-

GUÉRISON 
DES 

Maladies Secrètes, 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs i la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou 

perles blanches les plus rebelles, et de toute âcrete ou vice du sang 

et des humeurs. 

|)at le Sirop ÏBf'nuratif tte'getal ï»e Ôtne. 

Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinales, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou 

en voyage; ;il n'apporte aucun dérangement dans les 

occupations journalières et n'exige pas un régime trop 
austère. 

Prix : 5 fr. 1/4 de pinte. 
S'adresser chez PERENIN, pharmacien-chimiste, rue 

Palais-Grillet, n» 23, à Lyon. (2031) 

GRAND-THÉA TRE. 

Vendredi \i décembre M^. — Quatrième représentation de M"« Georges-

— LA TOUR DE NESLB, drame. — Six heures. 

GYMNASE-LYONNAIS. 

Lundi \1
%
dCcembre 1838. — Première représentation de M"

e
 Georges a ce 

théâtre, — Ltoît , drame. — Six heures. 


